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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi l’alinéa 8 :

« III. – Un arrêté des ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et de la santé, pris après 
avis de l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, peut, 
pour une durée de six mois renouvelable et dans la limite des teneurs fixées par le règlement (UE) 
n° 2019/1009 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 établissant les règles relatives à 
la mise à disposition sur le marché des fertilisants UE, autoriser l’importation, la détention en vue 
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de la mise sur le marché, la vente, la distribution à titre gratuit et l’utilisation des engrais 
mentionnés au I présentant des teneurs supérieures aux limites maximales fixées aux 2° et 3° du II 
lorsqu’il existe une menace grave en matière de sécurité d’approvisionnement de nature à 
compromettre la souveraineté alimentaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La production mondiale de phosphates faiblement dosés en cadmium demeure concentrée entre un 
nombre limité de pays producteurs, exposant l’agriculture à des risques accrus de dépendance 
stratégique, de tensions géopolitiques et de ruptures d’approvisionnement.

Dans un contexte de crise internationale, de perturbation durable des chaînes logistiques ou de forte 
tension sur les marchés des matières premières, il apparaît nécessaire de préserver une faculté 
d’adaptation rapide des pouvoirs publics afin d’éviter une pénurie d’intrants indispensables à la 
souveraineté alimentaire.

Le présent amendement vise donc à instaurer une clause dérogatoire permettant au pouvoir 
réglementaire, à titre exceptionnel, temporaire et strictement encadré, de déroger aux plafonds 
applicables au cadmium dans les engrais phosphatés, dans la limite des plafonds fixés par le 
règlement européen, lorsque la sécurité d’approvisionnement agricole est gravement menacée en 
raison de circonstances exceptionnelles comme une crise géopolitique ou des tensions 
diplomatiques graves.


